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NOTICES NECROLOGIQUES

f Marc Folletete
1865-1926

Marc Folletete n'est plus. II s'est eteint paisiblement ä

Locarno, oil il avait elu domicile pour se soigner, le 24 juillet 1926,
apres une longue et douloureuse maladie. ,Par sa mort, le Jura
bernois a perdu un de ses meilleurs enfants et la Societe juras-
sienne d'Emulation, un de ses membres les plus fideles et de-
voues.

Marc Folletete est fils de Jules Folletete, decede ä Saignelegier,
en 1886, et de Nathalie Folletete nee Aubry, decedee ä Interla-
ken le 5 decembre 1925 dans sa quatre-vingt-dix-septieme annee.
II naquit au Noirmont, sa commune d'origine, agreste village du
plateau franc-montagnard, le 25 avril 1865, et c'est la-haut,
sous ces grands sapins seculaires, au bord de ces rochers sauva-
ges et grandioses dominant le Doubs, que l'enfant lit ses
premiers pas. Son pere, negotiant en vins, faute de temps, ne pou-
vait s'occuper de lui. Par contre, sa mere, devouee, toute de ten-
dresse et de vertu, ne le quittait jamais. Elle aimait son enfant
au-dessus de tout et voulait faire de lui un homme utile ä la
societe, un homme devoue et bon. Et cette mere modele reussit.
Marc Folletete ne fut-il pas toute sa vie utile ä son prochain,
devoue ä chacun, bon pour son semblable?

Des qu'il fut ä meme de comprendre, elle lui apprit ä lire, ä
ecrire, ä penser, de sorte qu'en entrant ä l'ecole primaire de son
village natal, au printemps 1872, il etait dejä initie ä ces choses-
lä. Ses maitres remarquerent chez l'enfant des facilites au travail
peu communes, des capacites bien au-dessus de la moyenne, un
enfant auquel l'avenir clevait sourire. II avait herite de sa famil-
le ces facilites et ces capacites, car du cote maternel, il etait le
descendant de plusieurs hommes d'etude et de talent: il etait le
petit-fils de Pierre-lgnace Aubry, avocat, conseiller d'Etat, juge ä
la Cour supreme et conseiller national; l'arriere-petit-fils de Etien-
ne-Joseph Aubry, notaire, membre du Grand Conseil et greffier
baillival ä Saignelegier; le petit-neveu de Etienne-Joseph-Jean-
Baptiste Aubry, notaire et president du tribunal des Franches-
Montagnes; un frere de sa mere, Jules Aubry, decede ä l'äge de
32 ans, en 1858, fut ingenieur du Chemin de fer central suisse et
chef de section ä Lucerne.

Ses parents le placerent au printemps 1878 au college « Maria
Hilf» ä Schwytz oü il suivit le cours preparatoire pour jeunes gens
de langue fran^aise jusqu'aux vacances d'automne. Pendant ces
vacances, il prit ä la maison, au Noirmont, quelques lemons pri-
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vees, afin de pouvoir suivre avec succes, lors de la rentree des
classes, l'enseignement de la premiere classe de latin. C'est dans
ce college qu'il fit egalement sa deuxieme classe de laiin. Dans
une lettre du recteur actuel, M. le Dr AI. Huber, du 9 mai 1927,
nous lisons: « M. Folietete etait dans ces trois classes, --- conimc
nous le prouvent les tableaux des notes — un eleve distingue
par son intelligence, par ses tres bons progres et par sa conduite
modele.»

En octobre 1880, il fut place ä l'Ecole technique et gymnase ä

Zoug, (aujourd'hui Ecole cantonale zougoise), oil il suivit les cours
du gymnase. II se familiarisa vite avec la langue allemande,
travailla sans reläche. Aussi, apres de solides etudes, il passa ses
examens finaux et obtint son certificat de maturite litteraire le Ier
aoüt 1884. Pendant les annees scolaires de 1880-1881 et de
1881-1882, Marc Folietete fut interne du Pensionnat «bei St-
Michael». Pendant les deux annees suivantes, il fut externe. D'u-
ne lettre du 10 mai 1927, signee de M. H. AI. Keiser, ancien
recteur, nous extrayons les lignes suivantes: «Je me souviens tres
bien encore de mon ancien eleve Marc Folietete que je connais-
sais comme un jeune homme applique et range. Je me souviens
avec joie de sa classe laborieuse et active dans laquelle j'ensei-
gnais alors l'allemand, la litterature et l'histoire. Parmi les com-
pagnons de classe de Marc se trouvait entre autres, M. le con-
seiller aux Etats Joseph Andennatt, Staatsanwalt du canton de

Zoug.»
C'est ä Zoug que le collegien apprit ä aimer les beautes de la

Philosophie ä saisir la profondeur de celle-ci. Aussi se decida-
t-il, des son examen de maturite passe, ä se l'endre ä l'Univcrsite
de Geneve et c'est lä que nous retrouvons Marc Folletcte
pendant les semestres d'hiver 1884-1885 et d'ete 1885. Ii suit les
cours de la Faculte des Lettres, entre autres le cours de lilteia-
tures comparees du professeur et poete Marc Monnier, le cours
de phisolophie du professeur Naville, etc. Mais ä la fin du cours
d'ete de 1885, le passe de ses ai'eux reapparait: il revoit son
grand-pere avocat, son arriere-grand-pere greffier baillival, son
grand-oncle president de tribunal. II veut devenir avocat. Et le
jeune etudiant part pour Berne, s'inscrit ä l'Universite, ä la
Faculte de Droit, le 15 octobre 1885. II suit les cours assidüment;
il travaille chez lui; le droit lui plait, il veut percer, il veut devenir

quelqu'un. II voulait devenir quelqu'un, mais il ne pensait pas
alors, que quelque vingt-sept ans plus tard il allait etre appele en
qualite de professeur de droit civil suisse et frangais et d'histoire
du droit jurassien et frangais ä cette Universite. II s'inscrit au
cours de M. le professeur iVirgile Rossel, actuellement juge federal,

aux cours des professeurs Hilty, Marcussen, Zeerleder, etc.
Le 15 mars 1888, il ecrit ä sa famille les lignes suivantes: «Afin
de bien utiliser mon temps, je me suis decide, sur le conseil de M.
Rossel, de commencer mon stage de suite; de cette fagon je pour-
rai faire environ cinq mois de stage avant mon examen. Vous
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savez que le cote pratique est le cote fort d'un avocat, il ne doit
ignorer aucun detail de procedure; quant aux questions pure-
ment theoriques — qui, elles aussi, ont une importance capilale,
— il a tout le loisir desirable pour les etudier avec le secours de
sa bibliotheque, dans le calme de son cabinet. Messieurs Brunner
et Sahli ayant surabondance de stagiaires, j'entrerai en cette
qualite demain chez M. l'avocat Kocher». Et le 2 mai il lui ecrit:
« A 7 heures j'ai cours, j'etudie pendant le reste de la matinee ct
l'apres-midi je vais au bureau et aux cours. Je suis fort bien dans
ma nouvelle chambre. Au milieu d'un calme parfait sauf le mar-
di, jour de marche, j'y puis tout ä mon aise, m'entrctenir avec
les commentaires.»

A fin juillet 1888, le jeune etudiant quitte l'Universite de
Berne apres y avoir passe six semestres. II rentre k Saignele-
gier, od ses parents avaient elu domicile en 1884, et oü son pere
est decede en 1886. II revoit ses cours, ses notes, ses commentaires,

car il est ä la veille de son examen theorique d'avocat qu'il
reussit avec succes a l'Hötel de ville k Berne, en septembre 1888.
C'est une note d'encouragement pour affronter l'examen d'Etat et

pour affronter la plus grande des epreuves, la vie. Les vacances
et le x'epos sont de courte duree, il faut continuer, il faut finir.
Aussi en octobre 1888, le jeune candidat avocat entre k l'etude
de Me Paul Ruchonnet, avocat k Saignelegier, fils du distingue
conseiller federal et president de la Confederation, M. Louis
Ruchonnet. Le 18 mai 1888, Marc Folletete ecrit aux siens; «C'est
M. Ruchonnet qui m'a fait les premieres ouvertures k ce sujet. II
m'a dit qu'il me confierait toutes les affaires penales que je pour-
rais plaider exclusivement, et que j'aurais aussi a le rcmplaccr
dans les affaires civiles, attendu que Delemont serait sa residence

principale».
II est applique, actif, il redige lui-meme a l'entiere satisfaction

de son maitre, grand nombre de pieces de procedure, il plai-
de devant les assises. Dans son certificat du 12 aoüt 1801, M.
Paul Ruchonnet dit: « II a des lors fait un stage tres conscien-
cieux». C'est en decembre 1890 que l'etudiant quitte cette etude
apres plus de deux ans de travail assidu. Son stage est termine
et il s'apprete a partir pour Berne afin de faire un dernier se-
mestre, mais il en est empeche par la liquidation des affaires per-
sonnelles et le bureau de son ancien pafron, M. Paul Ruchonnet.
La liquidation de ces affaires est terminee et en novembre 1891,
Marc Folletete se rend alors k Berne et s'inscrit pour le semestre
d'hiver 1891-1892. II suit les cours des professeurs Reichel et
Lauterburg. Le printemps approche et avec lui, la session des exa-
mens. Le jeune homme est prepare: il ne craint rien. Et le 7 mai
1892, Marc Folletete est diplome avocat du canton de Berne et
est assermente seance tenante par le president de la Cour supreme,

M. le juge Leuenberger.
C'est maintenant la vie qui commence, la vie pour l'existence.

C'est la barque au milieu de l'ocean. Ok ira-t-elle, que fera-t-elle,
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que deviendra-t-elle? Marc Folletete exercera-t-il sa profession
sur le plateau qui l'a vu naitre, sur lequel il a passe sa prime
jeunesse, sur lequel il a appris ä courir, ä chanter, ä aimer? Ou
bien ira-t-il ailleurs?

Non, il ne quittera pas ces grands sapins, ces villages aux
toits de chaume et de bardeaux, le pays de ses ai'eux. II ouvre des
lors une etude d'avocat au chef-lieu du district des Franches-
Montagnes. Et voilä le jeune homme plus actif que jamais. Son
etude est vite achalandee. II sait se faire remarquer et apprecier.
II se cree des amis fideles et devoues. II est franc, sincere; il a
une parole, celle de la verite; il a un ideal, celui du beau et du
bien. Aussi sa maniere de traiter les affaires lui ouvre d'emblee
plusieurs portes.

En 1894, les societaires de la Banque populaire suisse,
banque d'arrondissement de Saignelegier, le designerent comme
reviseur des comptes de cet etablissement; ils l'appelerent en
1896, comme membre de la commission de banque et en 1898, il
fut elu president de celle-ci. En novembre 1900, ensuite de sa
nomination comme president de tribunal du district de Courrelary,
il donna sa demission. Le 10 decembre 1900, le nouveau president

de la commission lui adressa une lettre de remerciemenls de
laquelle nous sortons les lignes suivantes: «Tout en vous felici-
tant de votre nomination aux fonctions de president du tribunal
du district de Courtelary, que vous nous avez annoncee, nous
vous exprimons le regret que nous a cause votre depart de noire
commission de banque».

Deux ans apres l'inauguration du chemin de fer regional Sai-
gnelegier-Chaux-de-Fonds, le 28 juin 1894, l'assemblee cles ac-
tionnaires le nomme membre du conseil d'administration et secretaire

de ce conseil. II remplit les fonctions de secretaire jusqu'en
1901 et resta membre jusqu'en 1921. II demissionna en 1901
comme secretaire, ensuite de son depart de Saignelegier pour
Courtelary, et en 1921 comme membre, ensuite de son depart de
Berne pour Sarrelouis. A l'assemblee des actionnaires du 2 juil-
let 1921, M. le president du conseil d'administration, Paul
Mosiman, donna connaissance de la lettre de demission

de Marc Folletete, rendit seance tenante hommage au de-
vouement dont le demissionnaire avait fait preuve et il exprinia,
au nom de l'assemblee, ses remerciements les plus sinceres. et ses
regrets de devoir se separer de lui. Le 10 septembre 1921, le conseil

d'administration decida de lui envoyer un gobelet en argent,
et d'une lettre datee du 26 septembre 1921, nous extrayons:
« Nous avons voulu par l'envoi de ce modeste souvenir, vous te-
moigner notre reconnaissance la plus sincere pour les services
signales que vous n'avez cesse de rendre au S.-C., en votre qualite
de membre du conseil d'administration de cette ceuvre patrioti-
que, auquel vous avez appartenu pendant 27 annees consecuti-
ves, c'est-ä-dire des 1894 jusqu'au moment oü vous fütes appele
aux hautes fonctions que vous occupez actuellement. Vos anciens
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collegues n'oublieront point votre devouement eprouve, votre assi-
duite ä nos seances, comme aussi votre inalterable courtoisie, que
nous savions tant apprecier. Aussi, nous vous prions de croire
que c'est avec un profond regret que nous nous separons ae vous,
en vous donr.ant 1'assurance que notre gratitude ä votre egard
restera gravee dans nos cceurs. Nous osons esperer, que, de votre

cote, vous n'oublierez point vos anciens collegues et que, bien-
töt, lorsque vous sejournerez en Suisse, vous nous ferez 1'hon-
neur d'assister au diner de l'une de nos prochaines seances, au-
quel nous ne manquerons pas de vous convier.»

Ne sont-ce pas lä des titres de confiance et des marques de
Sympathie?

Subitement un changement s'opere dans sa vie; il deviendra
juge.

La presidence du tribunal du district de Courtelary devient va-
cante ensuite de la nomination, en qualite de procureur du Jura,
de M. Georges Gobat, president cle ce tribunal. Les electeurs se-
ront appeles ä se prononcer le 4 novembre 1900. Le Jura bernois,
feuille d'avis de St-Imier, ecrit ä ce sujet le 9 octobre 1900: « Es-
perons que le choix des electeurs se portera sur un juriste capable

et digne de succeder au magistral qui a rempli ces importan-
tes fonctions avec tant de tact et de distinction.» Le Democrate
du 10 octobre 1900 termine son article par cette phrase: « En
somme on peut le recommander (Marc Folletete) hardimcnt, ä
tous egards, aux electeurs du district de Courtelary. » Une nom-
breuse assemblee politique tenue ä St-Imier le 26 octobre 1900,
decida de proposer Marc Folletete comme candidat ä la
presidence. II fut elu par 2145 voix sur 2258 bulletins valables. Ce
fut lä un chiffre imposant et une marque de confiance illimitee ä
l'adresse de l'elu. II fut assermente par son ami le regrette prefet
M. Locher, le Ier decembre 1900. Un de ses intimes, M. l'avocat
Krentel, le felicite en ces termes: «Je t'adresse mes cordiaies
felicitations. II me semble qu'un juriste comme toi doit ressentir
une intime satisfaction ä etre appele ä rendre la justice. Et je suis
bien aise aussi pour le Vallon ».

Et maintenant le president est ä l'ouvrage, il instruit, il con-
cilie, il juge. II est aime et respecte. Ses capacites dans les affaires

et ses facilites au travail le font remarquer toujours davanta-
ge. On l'apprecie hors des limites de son district: il est destine ä
avoir un rayon d'activite plus grand.

Au moment oh il apprend ä connaitre les habitants du Vallon,

ä se familiariser ä cette population ouvriere, active et labo-
rieuse, ses amis veulent en faire un juge cantonal, une place se
trouvant vacante ensuite du depart du juge d'appel M. Adolphe
Frene, de Reconvilier. Marc Folletete a tout ce qu'il faut pour
occuper ce poste: la sagesse d'un homme, l'impartialite d'un juge.
Le 19 novembre 1902, le Grand Conseil du canton de Berne, par
123 voix sur 147 bulletins valables, le nomine membre de la Cour
supreme du canton de Berne. II entra' en fonctions le Ier janvier
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1903 apres avoir ete assermente en seance du Grand Conseil, le
24 novembre 1902. Son depart de Courtelary ne fut pas sans
laisser de regrets. M. A. Gylam, inspecteur des ecoles, lui ecri-
vait le 26 novembre 1902 : «C'est avec une veritable satisfaction
que j'ai appris votre nomination ä la Cour d'appel, distinction
bien meritee et dont -je vous felicite sincerement. Au plaisir que
j'en eprouve, se mele cependant le regret de vous voir quitter notre

district oü, par votre erudition autant que par votre droiture
et votre integrite, vous vous etes acquis l'estime et la Sympathie
de tous les bons citoyens».

Dans sa seance du 2 decembre 1902, la Cour supreme l'appe-
la ä sieger ä la Cour d'appel et de cassation et decida que
pendant la division de la Cour en deux sections, il ferait partie de la
premiere section. A la seance du 19 septembre 1908, il est elu
membre de la deuxieme Chambre penale ou Cour d'assises et en
cette qualite, il preside les assises du Jura. Le 15 octobre 1910,
la Cour supreme l'appelle ä la presidence de cette Chambre.

Son activite fut intense ä la Cour supreme. Par ses qualites,
par son savoir-faire, par ses connaissances tres etendues, on
l'apprecie toujours davantage. Le cercle de ses relations et de ses
amis s'etend. II eprouve un grand plaisir en les rencontrant et en
discutant avec eux des questions qui lui sont cheres.

De 1904 ä 1909, de concert avec M. Joliat, ancien conseiller
d'Etat, M. Simonin, conseiller d'Etat, et M. Golay, chef de la
section fran^aise de la Chancellerie d'Etat, il revoit et corrige la
traduction frangaise du Bulletin des lois, decrets et ordonnances
du canton de Berne, Bulletin arrete au 31 decembre 1900. En
outre, il annote, de concert avec M. Simonin, le tome 4 de ce

Bulletin, troisieme volume, traitant du Code civil et du Code de
procedure civile.

Le 3 decembre 1904, le Conseil-executif du canton de Berne le
nomme membre de la commission d'examens des aspirants au no-
tariat du Jura, et ä sa stance du 22 mars 1912, ce conseil
l'appelle ä la presidence de cette commission, presidence qu'il exer^a
jusqu'au moment de son depart pour la Sarre.

Le 18 decembre 1909, il fut en outre elu par la Cour supreme
du canton de Berne, membre de la commission des examens pour
les candidats au barreau. II resta egalement en fonctions
jusqu'au moment de son depart pour la Sarre.

Le 12 mars 1912, notre haute autorite suisse, l'Assemblee
föderale, portait aux honneurs notre plus distingue citoyen juras-
sien. M. le professeur Dr Virgile Rossel etait elu juge au Tribunal

federal. Le Jura applaudiit ä ce choix. II etait fier d'envoyer
ä Lausanne celui dont l'ceuvre juridique et litteraire honore notre
petite patrie. Ensuite de cette nomination, la place de professeur
francais de droit civil ä l'Universite de Berne, devint vacante.
Plusieurs noms furent cites pour la repourvoir. Celui de Marc
Folietete y figure. Ses amis Tencouragent. II pose sa candidature
le 29 avril 1912, et dans sa seance du 12 juin suivant, le Conseil-
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executif, sur la proposition de la Faculte de Droit, le nommc pro-
fesseur ordinaire a cette Universite, avec entree en fonctions le
15 aoüt 1912, soit comme professeur de droit civil Suisse, de droit
civil frangais, d'histoire du droit dans le Jura bernois et en France.

Par son choix, le Conseil-executif rendait hommage ä Marc
Folietete, et le Jura tout entier, aussi, applaudit ä cette
nomination. Le Democrate du 13 juin 1912 publiait les lignes sui-
vantes: « Ce choix est des plus heureux, car le nouveau titulaire
est tout ä fait qualifie pour occuper ce poste, tant par ses con-
naissances theoriques etendues que par l'experience des affaires
qu'il a acquise comme membre du barreau jurassien, puis comme
magistrat bernois.» Puis celui du 19 juin 1912 disait: « Le gou-
vernement a done fait un excellent choix en l'appelant ä la chaire
frangaise de droit civil de l'Universite de Berne, oh il sera le di-
gne successeur de M. Virgile Rossel. Nous en sommes heureux
pour le Jura». Par lettre du 8 aoüt 1912, Marc Folietete prit
conge de ses collegues de la Cour. Le 20 aoüt, celle-ci lui ecrivait
les lignes suivantes: « Nous regrettons vivement votre depart de
la Cour oü vous aviez gagne l'estime et la Sympathie de tous vos
collegues. Veuillez done recevoir ä cette place nos sinceres remer-
ciements pour les services rendus dans l'exercice de vos fonctions.
Tous nos veeux vous accompagnent dans votre nouvelle car-
riere.»

Ne sont-ce pas lä des termes elogieux et de belle et tranche
amitie?

Voilä done Marc Folietete quittant la magistrature assise
pour le professorat.

A l'Universite, le cercle de ses amis s'etend encore. Ce
sont d'abord ses nouveaux collegues desquels il est bien vite aime
et apprecie Puis ce sont ses etudiants pour lesquels il se devoue;
il a du plaisir avec eux.

Le 14 decembre 1912, il prononce son discours d'ouverture ou
conference inaugurale ä l'Universite. Le sujet est le suivant: Le
Code civil suisse et le Jura bernois. Le 13 fevrier 1914, il prononce

ä la meme Universite un discours academique ou conference
publique, fait sous les auspices de celle-ci, soit: Le Code de la
Montagne de Diesse, etude de legislation jurassienne.

En automne 1915, la Faculte de Droit le designe parmi les
professeurs attaches ä cette Faculte, et pour une annee, doyen de
celle-ci.

La guerre mondiale prend fin, le traite de Versailles est signe.
La Sarre est detachee de l'Allemagne pour etre placee pendant
quinze ans sous l'egide de la Societe des Nations. Aussi s'agit-il
de nommer une Commission de Gouvernement du Territoire de la
Sarre, ainsi qu'une Cour supreme de Justice du meme Tei'ritoire,
la premiere avec siege ä Sarrebrück, la seconde ä Sanelouis. Au
nombre des onze juges appeles ä former la Cour, se trouvent trois
Suisses, trois Bernois, parmi lesquels Marc Folietete. 11 est tou-
che de l'honneur qu'on lui fait et il aeeepte, mais avec un regret,
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un grand regret, celui de devoir quitter sa famille et son pays.
Le 17 novembre 1920, Marc Folletete quitte Berne pour Sarre-
louis. Cette nomination causa un melange de joie et de peine ä ses
amis, collegues et connaissances. Elle portait Marc Folletete aux
honneurs, mais eile l'eloignait d'eux.

C'est de nouveau la magistrature assise: instmire, juger. II
fonctionne comme vice-president de la Cour et comme piesident
du Senat penal, Senat compose de cinq membres. Son activite en
Sarre fut tres grande: il fallait tout creer, tout organiser. II fal-
lait meme aplanir toute une suite de difficultes entre la Cour et
la Commission du Gouvernement.

Et lä-bas aussi, le cercle de ses amis s'etend. 11 se lie parti-
culierement d'amitie avec son collegue luxembourgeois, M. Ferdinand

Schaefer, ancien conseiller ä la Cour superieure de Justice
de Luxembourg, avec qui il partage la meme propriete, et qui
devait le predeceder le 30 mai 1922. Le depart de cet ami fut
penible pour notre compatriote.

Marc Folletete n'oublia pas son pays et vint regulierement en
Suisse trois fois par annee, d'abord ä Berne, puis ä Interlaken, oü
sa famille s'etait retiree. II avait du plaisir ä revoir ce qui lui
avait ete si eher, sa patrie, ses amis, ses connaissances. II regret-
tait assez tout cela et] en parlait presque dans toutes ses lettres.
Nous qui eümes le privilege d'etre lie avec lui des l'automne
1915, pouvons en dire quelque chose. Aussi nous extrayons des
lettres qui nous sont parvenues de Marc Folletete, les lignes sui-
vantes. Celles-ci donnent suffisamment de details quant ä sa vie,
ses relations, ses impressions et son activite en Sarre.

Du 30 decembre 1921. « Nous sommes maintenant assez oc-
cupes ä la Cour, de sorte qu'il y a heureusement moins de place
pour le mal du pays. Les affaires se deroulent normaltmcnt et
il m'est revenu, ä ma satisfaction, que le barreau et les instances
inferieures se sont declares satisfaits de notre fagon de proceder
et de notre jurisprudence, en tant qu'il est permis de parier dejä
de jurisprudence.»

Du 22 avril 1922. «Notre Cour fonctionne maintenant nor-
malement. Le Senat penal est occupe, mais non surcharge comme

on le croyait. Tout va bien; nous sommes en bons termes avec
le barreau sarrois ».

Du 7 juin 1922. «Les evenements se preeipitent. La mort su-
bite de notre pauvre ami Schaefer, due ä une paralysie du cceur ä

la suite d'une intoxication, a dü beaueoup vous surprendre. Je
perds en lui mon meilleur ami en Sarre et ma vie va se trouver
profondement modifiee. Le sort en a decide ainsi. »

Du 13 juin 1922. « J'ai eu dimanche l'honneur de dejeuner
avec Mgr l'eveque de 1'Armee du Rhin, qui est un fort aimable
homme. II connait tres bien la Suisse, dont il a escalade plus de
pics que nous.»
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Du 2 juillet 1922. « Ma collection reste stationnaire dans ce
beotien de pays ».

Du 30 novembre 1922. «Quant ä mes collections jurassien-
nes, il n'est pas question ici de les completer. Tous mes vceux
pour que notre peuple soit assez sage pour repousser dimanche
l'inepte initiative bolcheviste. J'ai bon espoir et encore assez con-
fiance dans le robuste bon sens du peuple suisse. »

Du 8 mai 1923. « Mes amis s'en vont, Paul Mosimann,
Eugene Huber. A quand mon tour »

Des 3 et 15 aoüt 1923. «Vous savez sans doute la mort de
M. Gmür survenue dans un bain de mer d'Italie. C'est le troisie-
me de mes anciens collegues qui decede en moins de trois ans.
Les morts vont vite. A qui le tour? Moi, je vieillis tout douce-
ment.»

Au commencement de janvier 1924, Marc Folietete tombe
malade. Sa lettre du 3 mars 1924 dit«Alite depuis le 10 janvier
dernier, on constate le dimanche matin, 20 janvier, de l'aphasie:
suppression temporaire de la faculte de s'exprimer par lc langa-
ge, malgre la persistance de la voix et de la pensee qui etaient
seulement affaiblies. Une petite embolie avait entraine une aplia-
sie partielle. Je ne pouvais presque plus ecrire ni calculer, en
revanche, je pouvais entendre et lire.»

Marc Folietete se soigne. II a bon espoir, son medecin aussi.
II se remet petit ä petit, toutefois la guerison totale n'est plus
possible. II envisage sa demission de la Cour et son retour en
Suisse, sous un ciel plus dement et plus favorable ä sa sante.

Le 5 mars 1925, il remet sa demission pour le 30 juin 1925
et sollicite sa mise ä la retraite pour cette date.

Le 14 mai 1925, la demission et la mise ä la retraite furent
aeeeptees par la Commission de Gouvernement, et dans la lettre
adressee par le secretariat general de la Commission ä M. le mi-
nistre Vezenski le 19 mai 1925, nous lisons: «La Commission de
Gouvernement vous prie de bien vouloir exprimer ä ce haut inagis-
trat ses remerciements pour le devouement et la haute conception
de ses devoirs dont il a toujours fait preuve dans l'exercice de

ses fonetions.»
Et c'est son retour en Suisse. II a choisi Locarno comme lieu

de sa nouvelle residence. C'est lä qu'il regoit une derniere lettre,
non officielle, de la Sarre, le 28 octobre 1925, de M. Rault,
president de la Commission de Gouvernement: « C'est avec le olus vif
regret que nous vous avons vu oblige de resilier les hautes fonetions

que vous exerciez avec tant d'autorite et d'impartialite. Je
suis heureux de vous donner le temoignage que vous avez con-
tribue pour une large part au bon renom que, malgre loutes les
preventions, a su s'acquerir la Cour de Sarrelouis devant les jus-
ticiables et devant le barreau. Nous garderons de votre trop
court passage ä notre Haute Cour de Justice, le meilleur et recon-
naissant souvenir.»
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Des installe ä Locarno, Marc Folietete nous ecrit le i4 no-
vembre 1925: « Le demenagement, le voyage, le changement de
climat m'ont abime. Je suis aneanti. J'ai assez voyage. J'aspire
au repos eternel. Si seulement mon attaque m'avait empörte au
lieu de me decapiter ä moitie. Tout me fatigue, meme de lire, je
regarde les montagnes couvertes de neige et songe au passe. A
l'avenir, je n'ose güere y songer. Mes beaux jours sont finis. Les
nuits sont interminables. Je ne peux plus rien faire et l'oisivete
me pese. Reviendrai-je encore une fois dans le Jura? C'est peu
probable. L'avenir est fait de renoncements, surtout pour moi. »

Et le 12 janvier 1926: «Je ne repasserai plus les Alpes et je
ne reverrai plus jamais mon eher Jura.»

Le 5 decembre 1925, sa veneree mere deceda ä Interlakcn et
fut enterree ä Locarno. En mars 1926, sa sceur vint le rejoindre
ä Locarno et eile lui consacra le meme devouement qu'elle donna

toute sa vie ä sa regrettee mere. Mais helas! il n'y avait plus
de guerison possible. Le 29 avril, il nous ecrit: « Mon etat de
sante est tres precaire. Ma soeur est toujours tres devouee. Nous
sommes heureux d'etre reunis ».

Le 21 mai. « Mon eher ami Frepp est mort. C'etail un bien
bon homme, dans toute l'acception du mot. Paix ä ses cendres.
La Cour supreme m'a aimablement invite ä sa course du prin-
temps ä Douanne et je regrette fort de ne pouvoir revoir mes an-
ciens collegues.»

Et le 30 mai: « J'attends la delivrance avec resignation, mais
la mort ne veut pas de moi. Ma bonne sceur est superoe de
devouement. »

Et ce fut la En. Marc Folietete rendit le dernier soupir le 24
juillet 1926 ä 7 h. du soir.

Son enterrement eut lieu le 27 juillet ä 16 i/-> heures ä Locarno.

II fut simple et modeste, Marc Folietete mourant eloigne de
ceux.qui le connurent et l'aimerent. De belies couronnes ornaient
le corbillard, entre autres Celles offertes par la Cour supreme du
canton de Berne, par la Cour supreme de Justice du Territoire de
la Sarre, par l'Universite de Berne. Sur sa tombe, nous pronon-
gämes les paroles d'adieu, desquelles nous citons: «La mort de
Marc Folietete a frappe tous ceux qui lui etaient chers, ses
parents, ses amis, ses connaissances. La triste nouvelle s'est repan-
due parmi eux et les a tous profondement peines. Ceux qu'il quit-
te perdent en lui un homme de bien, un homme affectucux, un
cceur devoue et precieux. II faut avoir vecu, passe quelques heures
avec lui pour s'en rendre compte... Sa derniere parole fut: ma-
man. A l'instant meme, Marc Folietete prend place ä cöte de sa
chere mere, decedee en decembre dernier. Puissent leurs deux ämes
etre reunies lä-haut, dans une vie meilleure. II ne fut pas de fils
venerant tant sa mere, il ne fut pas de mere choyant tant son fils.
Adieu, eher ami Folietete, au nom de tes nombreux amis et de tes
anciens eleves, je t'adresse les meilleures de nos pensees. Que la
terre te soit legere! »
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Marc Folietete fut toute sa vie un excellent citoyen, un homme

foncierement impartial, un grand coeur. Sa vie est resumee dans
les lettres de Sympathie adressees ä sa sceur. Que leurs auteurs
nous pardonnent si nous en donnons ici quelques extraits.

M. le juge federal Dr Virgile Rossel ecrit: « Je vous prie de
croire au vif regret que me cause cette triste nouvelle. Je garde-
rai fidelement le souvenir du eher defunt. »

M. le conseiller d'Etat Simonin: « Permettez-moi de venir
vous exprimer toute la part que je prends ä l'indicible affliction
que vous cause le deces de celui qui fut pour vous plus qu'un freie,

un veritable pere, aussi affectueux que devoue. Laissez-moi
encore vous dire, Mademoiselle, combien je suis affecte de la perte
de celui qui fut pour moi le meilleur des amis, un ami stir, bon,
obligeant et sympathique par excellence. Ses grandes qualites de
cceur et de l'esprit, les importants services qu'elles lui permirent
de rendre ä son pays, en particulier, dans les hautes fonetions-
qu'il a remplies avec une competence remarquable, tous ses nie-
rites laisseront de lui un souvenir inoubliable.»

M. le juge d'appel Gobat: « Je garderai de ce eher disparu le
meilleur des souvenirs; j'ai pu apprecier toute sa generosite, son
grand amour, sa franchise, sa loyaute, sa vive intelligence et sa
chaude et vive amitie. Que de bonnes heures nous avous passees
ensemble. C'etait pour tous deux le beau temps et combien nous
etions heureux de nous communiquer nos pensees. »

M. le conseiller au Senat penal de la Sarre, Dr Harzfeld:
« La triste nouvelle du deces de M. Marc Folietete m'a beaueoup
afflige. Ayant collabore avec lui pendant plusieurs annees dans
le Senat, j'ai beaueoup apprecie tant son caractere droit et inde-
pendant que la finesse de son esprit et sa conversation animee et
aimable. J'espere, Mademoiselle, que ce sera quelque consolation
pour vous, dans votre tristesse, que le souvenir de M. votre frere
dans les cercles de la Cour, restera toujours celui d'un collabora-
teur eminent tant que d'un ami fidele.»

Le Democrate du 30 juillet 1926 publiait: « Ce depart est
une perte pour le Jura, oü M. Folietete etait bien et avantageuse-
ment connu. II a ete un bon, large et fidele Jurassien, qui a fait
honneur ä son pays par ses capacites, sa vive intelligence, son
devouement et son aimable caractere.»

# » *

Si Marc Folletete fit honneur a sa petite patrie jurassienne
par sa belle et feconde activite, il fit aussi honneur ä la Societe
jurassienne d'Emulation. II l'affectionnait particulierement et fut
pendant les 36 annees de son societariat, un membre tres devoue.

Chacun dans la vie a ses heureuses et mauvaises annees et il
en est de memet pour les societes. Par moment, elles prospcrent,
etendent leur cercle d'activite, font rayonner chez elles et autour
d'elles la vie et la lumiere, ct par moment, subitement, e'est le de-
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clin, meme la fin. II en fut presque ainsi de la Societe jurassienne
d'Emulation. Elle eut ses heures de gloire et de bonheur inais eile

eut aussi, helas! ses heures d'abandon. Pendant plusieurs an-
nees, apres 1885, eile ne donna aucun signe de vie et ll fallut
une reunion le 22 juin 1889 ä Sonceboz, de quelques membres des
divers bureaux des sections pour tenter la reconstitution de la
Societe, pour lui donner l'eclat de jadis, du temps des Stockmar, des
Thurmann, des Kohler et de tant d'autres. De sages decisions y
furent prises et la plus sage d'entre toutes fut d'organiser dans
le courant de l'automne une assemblee generale ä Delemont.

Et c'est ä cette assemblee, le 19 octobre 1889, ouverte -ar M.
I'inspecteur des forets Albert Frey, president de la Section de
Delemont, que Marc Folietete fut regu membre de la Societe
jurassienne d'Emulation, et jusqu'ä la mort il resta fidele ä l'ceuvre
pacifique et ideale de celle-ci. Lors de sa reception, Marc Folietete
etait etudiant, stagiaire avocat ä l'etude Paul Ruchonnet ä Sai-
gnelegier, et il figura parmi les membres des Franches-Monta-
gnes.

En 1892, ä l'assemblee annuelle ä Neuveville, le 26 septem-
bre, ouverte par M. le Dr Victor Gros, president de la Section de
Neuveville, Marc Folietete porte au Jura un toast tout vibrant
de patriotisme.

En 1901, quoique domicilie ä Courtelary vu son election ä la
presidence du tribunal de ce district, il reste parmi les membres
des Franches-Montagnes, et en 1902, ayant elu domicile ä Berne,
ensuite de son election comme juge ä la Cour supreme du canton,
il devint membre externe de la Societe. II ne peut se rattacher ä
la section de Berne parce que celle-ci est dissoute depuis 1864.
En 1910, les Jurassiens a Berne songent ä creer pour la scconde
fois la Section de Berne afin de faire vivre dans la capitale suisse
l'äme jurassienne. (La premiere fois la Section dura de 1862 ä
1864. Elle fut presidee par Xavier Stockmar, conseiller d'Etat,
et s'eteignit avec lui). Une assemblee constitutive eut lieu le 30
janvier 1910 et ä celle-ci assisterent MM. Virgile Rossel,
conseiller national, Henri Simonin, conseiller d'Etat, Louis Chap-
puis, juge d'appel, etc. Le president fut designe en la personne
de M. le Dr Albert Schenk. Les Jurassiens non presents ä cette
assemblee furent consultes et plusieurs poserent leur candidature.
Marc Folietete repondit un des premiers ä cet appel, et de membre

externe de la Societe il devint membre de la Section de Berne.
Et des le 30 janvier 1910, celle-ci connut une marche prospere.
Aujourd'hui, c'est l'avant-garde jurassienne dans la partie alle-
mande du canton.

Marc Folletete fit paraitre dans les Actes de la societe, an-
nees 1910-1911, dans le 17e volume de la 2e serie, ses Us et cou-
tumes du district des Franches-Montagnes. Ce travail parut aussi

dans la Zeitschrift des bernischen Juristenvereins und Monatsblatt

für bernische Rechtsprechung> volume XLVI, cahier n° 12.
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II est precede d'un avant-propos et comprend plusieurs parties:
I. Le droit d'etual appele aussi pourcourt ou aisance; II. Le droit
de barre; III. Des bornes; IV. Le droit de bois crü et ä croitre;
V. Des arbres mitoyens; VI. Des droits de charrue; VII. Des
droits de passage; VIII. Usages divers. Le travail se termine
par une Remarque.

En 1910, la Societe jurassienne de Developpement, a son
assemble de Neuveville, a l'idee premiere de faire un Album des
monuments historiques du Jura. M. le Dr Gobat, directeur de
l'Interieur, qui se trouvait ä cette assemblee, proposa de trans-
mettre cette idee ä la Societe jurassienne d'Emulation, ce qui fut
fait. Une commission devait etre constitute et la Section de Berne
fut invitee ä nommer deux membres. Dans le courant de l'ete
1912, cette Section nomme ses deux delegues au sein de cettc
commission, M. le Dr Albert Schenk, professeur ä l'Ecole des lilies, et
M. Marc Folietete, professeur ä l'Universite. Une premiere seance

eut lieu ä Delemont le 26 aoüt 1912. 15 membres faisaient
partie de la commission et appelerent ä la presidence M. Theophile

Zobrist, professeur ä l'Ecole cantonale de Porrentruy. Et les
seances de la commission se succederent jusqu'en 1914. A une
reunion de la Section de Berne, le 16 septeinbre 1912, les deux
delegues rapporterent ä propos de cet Album. Du protocole de cette
reunion, il resulte: «L'idee d'un opuscule ä distribuer gratuite-
ment aux touristes a ete ecartee, on a decide au contraire de faire
un travail de valeur durable, de constituer un veritable releve du
patrimoine national (monuments historiques propremeut dits,
meubles, sites historiques). Les representants de chaque Section
ont ete charges de faire une etude sur les objets ä inserer dans le
volume. » Voilä done la commission au travail. Marc l'olletete
se met en relations avec le Musee national suisse ä Zurich, avec
le Musee historique ä Bale. II visite et examine avec son collegue,
M. le Dr Schenk, le Musee historique de Berne. Aussi reunit-il
differents documents interessants. Puis la guerre eclate en 1914.
D'autres sujets occupent les esprits et 1'Album des monuments
historiques du Jura ne fait plus ou presque plus parier de lui.
Quand la question est reprise, le 16 decembre 1923, M. Folletete
n'est plus au pays. En effet, en 1920, il avait elu domicile a Sar-
relouis.

Et non seulement la question de 1'Album est mise de cote,
mais la Section de Berne aussi ne donne plus guere signe de vie,
par suite de la guerre. Elle reprend toutetefois vie le 10 novembre
1917. Un nouveau comite est elu avec M. le juge d'appel Louis
Chappuis comme president et Marc Folletete comme vice-president.

Celui-ci est reelu vice-president le 30 novembre 1918 et ä

nouveau le 27 decembre 1919.
A la seance du 30 novembre 1918, le tractandum 2 se rappor-

tait au sujet suivant: VIconographie jurassienne, par M. le
professeur Marc Folletete. II s'agissait ä la fois d'une causerie et
d'une exposition d'estampes et d'ouvrages de gravures sc rappor-
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tant ä l'Eveche de Bale. Aussi les membres passerent-ils une ex-
quise soiree. Les noras de tant de lieux enchanteurs et aimes et les
gravures de ces lieux enthousiasmerent les auditeurs. Qu on nous
permette de donr.er ici quelques extraits de cette charmante causer

ie:
« Messieurs et chers amis de l'Emulation,

Appele il y a quelques annees ä faire partie d'un comite charge
de preparer la publication d'un Album des monuments histo-

riques du Jura bernois, comite qui parait avoir ete chez nous une
des premieres victimes de la guerre mondiale, je me suis mis ä
reunir, pour mon propre compte, quelques anciennes gravures de
l'ancien Eveche de Bale, achetees ga et lä chez les antiquaires, un
peu au hasard des trouvailles.

Je ne tardai pas ä etre frappe de la variete et de la multitude
des vues representant les sites pittoresques de notre pays. Mais
tandis que certaines de ces vues sont ou paraissent etre des
Oeuvres isolees, la plupart d'entre elles proviennent de recueils d'en-
semble plus ou moins connus ou plutöt inconnus. Ces recueils,
dont plusieurs remontent assez loin dans le passe, deviennent de
plus en plus rares, etant voues ä une destruction certaine par ces
modernes vandales, Messieurs les marchands d'estampes, nui en
tirent plus facilement et davantage d'argent en les desagregeant
et en trafiquant isolement de leurs depouilles.

Ayant cherche ä identifier ou mieux ä connaitre la provenance
des vues que je m'etais procurees, je constatai que dcpuis tres
longtemps notre petite patrie jurassienne a forme un objct dc
predilection pour les artistes, dessinateurs et peintres, iant etran-
gers qu'indigenes. II faut dire aussi que certaines parties de notre

pays etaient parcourues, ä pied, ä cheval ou en diligence, par
les amis de la nature comme on nommait autrefois les touristes et

que ceux-ci emportaient, ä titre de souvenir, ces recueils dc vues
dont nous allons parier et dont plusieurs ont eu l'honneur de ree-
ditions successives, preuve de la vogue dont ils ont joui. Aujour-
d'hui on se contente de cartes postales illustrees, dont je ne vou-
drais pas medire — car beaucoup sont fort jolies — mais dont le
sujet est plus ou moins heureusement choisi et l'on traverse le
pays, en chemin de fer, en lisant son journal ou en feuilletant un
roman, sans se douter de la beaute des sites que l'on parcourt en
indifferent. Mais notre Jura merite mieux, car on peut lui appli-
quer ce mot du doyen Bridel: « En voyageant en Suisse, le peintre
trouve ä chaque pas un tableau, le poete une image et le philoso-
phe une reflexion. » Les artistes n'ont pas reproduit avec le meine
empressement toutes les parties de notre Jura; la route de Bale ä
Bienne en remontant le cours de la Birse, avec les gorges de

Moutier et de Court, le rocher de Pierre-Pertuis, la Suze et les

gorges du Taubenloch, les ont particulierement attires. Un seul
s'occupe de Bellelay et des gorges du Pichoux. Porrentruy n'est
pas absolument oublie, sans doute grace ä sa situation de capi-
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tale et de residence du prince, quelques vues de St-Ursanne, de
la Neuveville et de l'Ile-de-St-Pierre. Rien ou ä peu pres rien du
haut iVallon, c'est-ä-dire de la partie en amont de Sonceboz et
des Franches-Montagnes qui etaient peu visitees, se trouvant trop
en dehors des communications...

...II existe chez les amateurs, dans les families, dans les gale-
tas peut-etre, des tableaux, des dessins, des portraits represen-
tant des paysages ou des personnages jurassiens, dus au crayon
ou au burin d'artistes jurassiens. Malheureusement ces richesses
et ces tresors artistiques ne sont connus que de.rares inities et ä
leur seule portee.

J'ai forme le projet d'en dresser un inventaire, sous la forme
d'une iconographie jurassienne qui nous renseignera sur notre
passe artistique.

Ce serait un catalogue raisonne du passe de notre Jura tel
qu'il nous est parvenu par l'illustration: sceaux, armes,
monuments, portraits, plans, cartes, vues et tableaux des villes, bourgs,
abbayes, chateaux et sites remarquables, avec l'indication dc leurs
auteurs (peintres et graveurs), courtes notices historiques, mode
de reproduction.

j'ai dejä rassemble passablement de materiaux ä cet cfiet et
me propose de continuer mes recherches dans les bibliotheques
et chez les antiquaires. Mais tout ne se trouve pas dans les livres
et quantite de choses interessantes ne viendront au jour que grace

a la bienveillante et intelligente collaboration de leurs pro-
prietaires. C'est pourquoi je demande aux membres de l'Emula-
tion de bien vouloir m'accorder leur precieux appui en me signa-
lant le sujet des vues qu'ils connaissent, en ajoutant le nom du
peintre et du graveur, en indiquant le mode de reproduction, le
nom et l'adresse du proprietaire, ou le lieu oil l'oeuvre se trouve.

Grace ä nos efforts communs nous apprendrons ä connaitre
nos richesses artistiques cachees ou ignorees. Nous aurons gran-
dement facilite la täche du comite des Monuments historiques du
Jura qui trouvera dans notre travail, dans les joyaux artistiques
de notre passe que nous aurons sauves de l'oubli, les elements de

son Album. Nous aurons egalement rendu service aux amateurs
d'antiquites.

D'autre part, profitant du sens historique, nous aimcrions
voir le peuple jurassien decorer sa demeure avec de vieilles estam-

pes du pays. En apprenant ä mieux connaitre notre petite patrie
jurassienne, nous l'aimerons et la cherirons encore mieux

J'espere, Messieurs, que mon appel sera entendu de quelques-
uns d'entre vous, car une iconographie jurassienne, digne dc ce

nom, ne saurait etre l'oeuvre d'un seul; eile doit etre le resultat
de la collaboration de toutes les personnes qui s'interessent ä

notre passe.»
A l'assemblee annuelle de l'Emulation a Bale le 27 septcm-

bre 1919, M. Albert Michaud presenta son Iconographie du Jura
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bernohs et du lac de Bienne, travail qui fut tres ecoute par les
membres presents, parmi lesquels se trouvait Marc Folietete. 11 y
ressentit un extreme plaisir: c'etait tout son Jura qui passait de-
vant ses yeux. Les Actes de l'Emulation de 1919 publierent le
travail de M. Michaud et le volume de cette annee, paru cn 1920,
devint l'ouvrage de predilection de Marc Folietete. 11 aimait par-
courir ce travail, analyser chaque vue, rever ä la lecture de plu-
sieurs noms qui lui rappelaient tout un passe, le completer par
de nouvelles pieces.

A l'assemblee annuelle ä Moutier, le 9 octobre 1920, Marc
Folietete rappela ä l'assistance le beau travail publie par M.
Michaud. Et il s'ecrie ä cette occasion: «Cette etude a ete une
vraie revelation, car on ne soupgonnait pas que notre petit pays
eüt inspire tant d'artistes. Mais le travail de M. Michaud n'est
pas complet, — il le dit lui-meme —. II faudra done que tous les
proprietaires de vuea ou les connaisseurs fassent part ä l'auteui
de Vlconographie de tous les documents qui leur tomberont sous
les yeux.»

A la seance des presidents des Sections avec le Comite
central, le 26 septembre 1919 ä Bale, la veille de l'assemblee gene-
rale, il represente la Section de Berne en qualite de vice-president,
en remplacement du president empeche.

Le 16 novembre 1920, la Section de Berne se reunit en un
souper de St-Martin et ä cette seance, M. le president Louis
Chappuis adressa un adieu bien senti ä Marc Folletete qui ve-
nait d'etre appele aux hautes fonctions de membre de la Cour
supreme de Justice du Territoire de la Sarre. Marc Folletete re-
mercia M. le president Chappuis et ses amis en reportant l'hon-
neur qui lui a ete fait sur sa patrie jurassienne et en assurant
l'Emulation jurassienne de son plus vivant souvenir. Ce fut la
derniere manifestation de l'Emulation ä laquelle il participa. Et
quoique domicilii ä Sarrelouis, puis des son retour en Suisse, ä
fin 1925, ä Locarno, Marc Folletete n'abandonna pas la Socie-
te jurassienne d'Emulation et resta attache ä la Section de Berne
qu'il affectionnait tout particulerement.

L'amour de Marc Folletete pour l'Emulation est connu. II
aimait se rendre aux assemblies, annuelles oil l'äme jurassienne vi-
brait plus que jamais, oü il retrouvait ses nombreux amis, oil il
jouissait des travaux historiques et litteraires, et de la partie gas-
tronomique. C'etait une joie pour lui qu'une assemblee de l'Emulation,

et de deux lettres qu'il nous adressa, nous nous permet-
tons de donner les extraits suivants:

Lettre du 25 septembre 1919, de Berne: «Aurai-je lc plaisir
de vous voir ä Bale, samedi, ä l'occasion de la reunion de la So-
ciete jurassienne d'Emulation? J'en serai fort aise. Vous avez vu
par le programme que M. Michaud, de La Chaux-de-Fonds, nous
entretiendra de l'Iconographie du Jura bernois, un domaine qui
m'est assez familier. En sa qualite de collectionneur et de ven-
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deur d'antiquites, il pourra sans doute me fournir d'utiles ren-
seignements.»

Lettre du 5 octobre 1921, de Sarrelouis: «Je pense que vous
irez samedi ä Wohlen pour la reunion de 1'Emulation et savez
que je vous envie. Ce sera sans doute tres reussi. Saluez s. v. pl.
de ma part les amis, particulierement M. Amweg.»

Ces deux lettres ne prouvent-elles pas son attachement ä l'E-
mulation, son affection toute speciale pour cette Societe?

# * *

Marc Folietete fut un collectionneur avise. L'amour que lui
inspirait le sol natal eut une grande impression sur lui des son
jeune äge. II n'y avait pas un coin de l'Eveche de Bale qui lui
füt etranger. II avait parcouru villes et villages, il avait vu lia-
meaux et fermes. II avait etudie l'histoire de son Jura dans tous
les details. Aussi tous ses sites enchanteurs, manoirs en ruines,
gorges profondes, monuments seculaires, l'entrainerent a collec
tionner les gravures de son pays, les ouvrages et brochures, les
medailles et les empreintes de sceaux. II etait fier de toutes ces
choses et avait du plaisir ä les faire voir ä ses amis et ä ses con-
naissances. Sa propriete au Kirchenfeld ä Berne etait au point
de vue gravures, une exposition. Celles de Birman et de Villeneu-
ve y dominaient. On se croyait au Jura.

En automne 1920, quand il partit pour la Sarre, il emporta
ses collections et lä-bas, ses gravures harmonieusement placees,
donnerent plus de vie ä son interieur, plus de joie ä son cceur,
plus de gaiete ä son existence. II ressentait un extreme plaisir
lorsqu'il les faisait voir ä ses collegues de la Sarre ou ä ses nou-
veaux amis. Et quand il quitta la Sarre ä fin 1925 pour Locarno,
ses collections le suivirent. En ce nouveau pays, qui devait etre
le dernier pour lui, il fit ce qu'il avait fait ä Berne, ä Sarrelouis,
un interieur exclusivement jurassien.

Au point de vue juridique, Marc Folietete ne resta pas en
aridere. II s'etait constitue une belle bibliotheque.' II suivait les pro-
gres de la vie en se procurant au fur et ä mesure les ouvrages ju-
ridiques qui sortaient de presse. Aussi sa bibliotheque iormait-
elle une collection d'ouvrages juridiques comprenant ä peu pres
tout ce qui a paru ces quarante dernieres annees en Suisse.

Par testament olographe, Marc Folietete institua sa soeur,
Mile Berthe Folietete, ä Locarno, heritiere universelle de tous
les biens de quelle nature qu'ils fussent, delaisses ä son deces, en
souvenir reconnaissant de l'affectueux devouement qu'ellc n'avait
cesse de lui temoigner, tout en exprimant le vceu que ses collections

concernant l'ancien EvechedeBäleetsa bibliotheque juridique

ne fussent pas dispersees et vendues, mais conservees intac-
tes. Aussi invita-t-il sa soeur ä disposer, ä son gre, soit de son
vivant, soit par testament, de ces ob jets, en donnant les livres
d'histoire, les estampes et les medailles au Musee jurassien k De-
lemont, et sa bibliotheque juridique ä la Faculte de Droit de l'U-

22
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niversite de Berne, qui devraient les conserver ä paid, uans leur
ensemble, et sous le nom de «Collection Folietete».

Marc Folletete voulait ainsi conserver intactes les collections
qu'il aimait tant et auxquelles il consacra le meilleur dc son
temps.

Mile Folletete prefera disposer tout de suite de celles ci en
faveur des institutions indiquees par lui.

Des catalogues-inventaire furent etablis. La collection d'ou-
vrages se rapportant ä l'Eveche de Bale comprend 15b numeros
(un numero comprend quelquefois plusieurs ouvrages par suite
de reliure), celle d'estampes 155 pieces dont 66 sont encadrees,
15 medailles, 212 empreintes de sceaux et cachets sur 71 cartons,
1 sabre et 1 coupe-papier anciens. La collection d'ouvrages juri-
diques comprend 488 numeros.

Le Musee jurassien accepta avec reconnaissance et remcrcie-
ments le legs de Marc Folletete et mit ä la disposition de ces
collections une salle du Musee, au premier etage. Aujourd'liui cette
salle forme un des joyaux de cette institution. Les gravures
encadrees, gracieusement reparties sur les quatre parois, sont du
meilleur effet. Les ouvrages garnissent une bibliotheque muree et
vitree, dans laquelle se trouvent en outre 'la robe et la toque du
bienfaiteur, robe et toque portees par lui en Sarre. Les medailles

et empreintes se trouvent dans une vitrine. Un portrait de
Marc Folletete en costume de juge, a ete place au-dessus de la
bibliotheque.

Parmi les ouvrages, se trouvent la collection complete des
Actes de la Sociele jurassienne d'Emulation des sa fondation, de
1849 ä 1923, les Monuments de l'ancien Eveche de Bale, de

Trouillat, cinq volumes, VHisloire des Eveques de Bale, de

Mgr Vautrey, deux volumes, le Code de la Montague de Diesse,
les Lois consistoriales de la ville ei Republique de Berne, etc.;
parmi les medailles, celle frappee ä l'occasion de la reunion de
l'Eveche de Bale au canton de Berne, etc.

La Faculte de Droit de l'Universite de Berne fut aussi tres
touchee de l'attention de Marc Folletete, mais malheureusement,
faute de place, eile ne put accepter ce legs, ayant du deja refuser

en 1925, la tres riche bibliotheque de M. Zeerleder, avocat k
Berne. Elle aurait toutefois ete disposee ä prendre certains
ouvrages. Cette maniere de voir ne fut pas acceptee par Mile
Folletete, l'idee de Marc Folletete etant de ne pas disperser les li-
vres qui composaient sa bibliotheque. Aussi celle-ci fut-elle Offerte

ä la Cour supreme du canton de Berne et le Conseil-executif
dans sa seance du 28 janvier 1927 accepta ce don ä l'intention
de la Cour, avec sinceres remerciements. Un meuble fut mis ä la
disposition des livres et la collection se trouve aujourd'liui dans
la salle de lecture du bätiment de la Cour supreme.

Le desir de Marc Folletete se trouve ainsi realise; les collections

qu'il aimait tant ne seront pas dispersees mais conser-
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vees ä pari dans leur ensemble, ä la disposition de quiconque
voudra en profiter.

En 1918, il avait dejä remis au Musee jurassien a Dele-
mont une seile avec cuivreries armoriees, trouvee au Praisselet,
commune du Bemont, propriete ayant appartenu ä la famille Au-
bry. D'une lettre de M. l'abbe Daucourt, archiviste du musee, du
11 juin 1918, nous extrayons les lignes suivantes: « M. Hot a
fait fabriquer un chevalet en fer pour supporter la seile qui figure

parmi les pieces les plus remarquables du Musee.»
Marc Folletete a done attache ä jamais son nom au Musee

jurassien et ä la Cour supreme du canton de Berne.
• • •

Nous avons vu l'activite de Marc Folletete au sein de la
Societe jurassienne d'Emulation; nous verrons maintenant de quelle
maniere son nom restera aussi attache ä cette association ä tout
jamais, car l'Emulation, flambeau de lumiere et de progres doit
vivre, vivre eternellement pour le bien et pour le bonheur de no-
tre petite patrie, ce Jura tant aime par tant de generations ct tant
chante par nos poetes jurassiens.

A l'assemblee annuelle de l'Emulation ä Neuveville, le 20 oc-
tobre 1923, le sympathique professeur de frangais et d'histoire ä
l'Ecole cantonale de Porrentruy, M. le Dr Otto Bessire, proposait
ä la Societe d'Emulation d'instituer un prix litteraire pour jeunes
gens se destinant aux carrieres liberales dans le Jura bernois.
Cette excellente idee, presentee avec de solides arguments, fut ac-
ceptee par l'assemblee, et le Comite central fut invite ä presenter un
rapport, eventuellement un projet ä la seance annuelle de 1924.
A la reunion du Comite central du 8 novembre 1923, la question
fut examinee et nous lisons dans le protocole de cette seance:
« Pour cela, il faudrait pouvoir constituer un fonds dont les re-
venus serviraient au but indique. Mais les Mecenes sont rares
dans notre pays et malheureusement notre societe n'a point de
fortune.» A l'assemblee annuelle ä Saignelegier, le 27 septembre
1924, l'initiateur de ce prix litteraire donnait connaissance d'un
rapport tres complet. Par ses arguments absolument probants,
il convainc facilement l'auditoire et il donne un apergu de l'orga-
nisation des concours litteraires telle qu'il la prevoit. Le rapport
de M. Bessire est accepte par M. le president central Lucien Lie-
vre pour etude par le Comite central et les Sections pendant 1'hi-
ver qui s'avance et il fait appel aux Mecenes jurassiens. Le 31

janvier 1925, une circulaire redigee par M. le Dr Joseph Choffat,
ancien ministre, est envoyee aux Sections. Le 5 avril 1925, ä une
reunion des presidents des Sections et du Comite central, la question

du prix litteraire est de nouveau examinee. Le but principal
est de provoquer un regain d'activite parmi les jeunes ecrivains
jurassiens. II n'est pas dans l'idee de recompenser des ceuvres de

grande envergure mais bien des travaux de 40 ä 60 pages, par
exemple, dit-on. Et nous lisons dans le protocole: «Une question
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se pose cependant: Oil faudra-t-il trouver les fonds necessaires
ä pareille ceuvre La difficult«: sera resolue en temps opportun. »

A la reunion des presidents des Sections avec le Comite central
le 22 mai 1926, ä Delemont, la question du prix litteraire est dc
nouveau longuement discutee, apres un rapport presente par M.
le Dr Viatte, president de la commission, qui dit: «La realisation
de cette initiative depend aussi tout specialement des deniers que
nous serons ä meme de lui octroyer de la caisse centrale Cest
ä cette reunion que la proposition de M. Gustave Amweg, pro-
fesseur ä l'Ecole cantonale de Porrentruy, l'ancien et devoue
secretaire de l'Emulation, l'äme et la cheville ouvriere de notre
societe, proposition d'allouer une somme de 300 fr. annuellement,
soit trois prix, respectivement de 150 fr., 100 fr. et 50 fr., ä

payer par la caisse centrale, devait etre acceptee h l'unanimite
des membres presents, mais sous reserve de ratification par l'as-
semblee generale. A l'assemblee generale ä Bienne, le 25 septein-
bre 1926, la decision des presidents de Sections et du Comite central

fut approuvee avec enthousiasme.
Ainsi done, le prix litteraire allait etre paye au moyen de la

caisse centrale. C'etait jusque-lä la seule solution ä donncr a cette

question. C'etait resoudre en temps opportun la difficulte.
Cependant le tresorier actuel de l'Emulation, le devoue M.

Amweg, eut, apres le deces de Marc Folietete, une heureuse idee.
II voulait desormais resoudre la question autrement: ne
pas appauvrir la caisse centrale, et mieux encore, attacher le
nom de Marc Folietete ä l'Emulation. Le 22 novembre 1926, M.
Amweg nous ecrivait: « Permettez-moi de vous entretenir d'un
projet que je caresse depuis quelque temps dejä et ä la realisation
duquel vous pourriez sürement m'aider beaueoup: Vous n'ignorez
pas, vous qui etes un membre fidele de la Societe jurasSienne d'E-
mulation, la situation financiere tres modeste de cette belle
association. Combien de choses utiles pourrions-nous faire si nous
disposions de moyens plus etendus! Malheureusement, les Mece-
nes ne sont pas nombreux dans le Jura, et, faute de fonds, l'ceu-
vre de l'Emulation est loin d'etre ce qu'elle devrait. D'autre part,
vous savez quelle Sympathie temoignait ä la societe notre eher
disparu, M. Marc Folietete, avec lequel vous etiez encore olus lie
que moi. J'ai done pense que vous pourriez m'aider ä realiser le
projet en question. Void comment: M. Folietete a du laisser une
jolie fortune qui est revenue, sauf erreur, ä Mile Folietete, sa
soeur qu'il affectionnait tout particulierement. Or, j'ai appris que
Mile Folietete n'a plus que des parents fort eloignes, des petits-
cousins, sauf erreur, bien places eux-memes. II s'agirait done de
deader Mile Folietete ä penser ä la Societe d'Emulaiion, soit
maintenant, soit plus tard. Elle pourrait nous leguer une cer-
taine somme (5 ou 10,000 fr. par exemple) en un fonds inalienable

portant le nom du regrette Marc Folietete. Les interets de
cette somme serviraient ä etablir des prix pour des travaux litte-
raires, historiques ou autres (les details seraient ä voir plus
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tard). Ainsi, le nom de notre ami commun resterait ä jamais lie
ä l'Emulation et au Jura pour lesquels il avait une affection tou-
te particuliere. Chaque annee, les journaux, les Actes, les seances
de la societe rappelleraient ce nom aux generations futures qui le
beniraient. Mile Folletete s'interesse ä notre Emulation puis-
qu'elle a bien voulu nous regier la cotisation de cette annee et
nous avons remplace le nom de son frere par le sien. Ceci me fait
esperer qu'elle "ne repoussera pas cette suggestion mais, au con-
traire, qu'elle nous aidera ä conserver le nom d'un dc nos enii-
nents concitoyens. Faites-moi done le plaisir, mon eher Monsieur,
d'etre un eloquent avocat d'une si belle cause aupres de Mile
Folletete et, en attendant de vos bonnes nouvelles ä ce sujcr, je vous
prie d'agreer mes meilleures amities. »

La lettre de M. Amweg fut remise ä Mile Berthe Folletete ä
Locarno le 29 janvier 1927 et celle-ci accepta d'emblee la propo
sition de son auteur. Sa reponse fut toute de joie et de satisfaction,

toute de joie parce qu'elle constatait que l'Emulation vou-
lait s'attacher le nom de son frere et toute de satisfaction parce
qu'elle voyait une idee noble et belle, utile au Jura. II lui fut fait
la proposition d'adjoindre son nom ä celui de Marc Folletete,
proposition qu'elle accepta aussi.

Et le 3 fevrier 1927, Mile Folletete nous remettait difterents
titres d'une valeur nominale de 6500 fr., cotes ä la Bourse 5212
fr. 50, avec un rapport annuel de 261 fr. 60, et par ecrit disait:
« A la Societe jurassienne d'Emulation, siege ä Porrentruy, afin
de constituer un fonds inalienable, dit « Fonds Berthe et Marc'
Folletete». Les interets du dit fonds serviront ä etablir des prix
annuels pour les travaux litteraires, historiques ou scientifiques,
suivant le reglement etabli par la Societe ä cet effet. Ces titres
seront ä remettre ä qui de droit apres mon deces. »

N'est-ce pas lä un geste de generosite digne de la famille
Folletete?

* * *

Marc Folletete consacra le meilleur de son temps ä sa petite
patrie jurassienne; il vivait pour eile, il en parlait toujours. II
aurait bien voulu la chanter dans le langage des dieux. II ne l'a pas
fait, mais il l'a honoree, honoree par son travail fecond, honoree
par sa vive intelligence, honoree par ses nobles merites.

Marc Folletete est fils de ses oeuvres. Que. son nom soil ins-
crit en lettres d'or dans le Livre des grands Jurassiens et oeni
dans le Jura, au milieu de ce peuple qu'il a tant aime!

Ali Groslimond.
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t Edouard=Fleuri Germiquet
1853-1926

La mort frappe partout. Elle s'acharne autour de nous; eile
nous ravit les etres que nous aimons. Elle frappe helas! eile frappe

toujours, impitoyablement, pour peupler les champs de l'eter-
nel repos.

Le 6 aoüt 1926, eile enlevait ä l'affection de sa famille, ä
ses nombreux amis, ä ses connaissances et ä la Societe jurassien-
ne d'Emulation, un pere devoue, un concitoyen eclaire, un excellent

Jurassien, M. Edouard-Fleuri Germiquet, notaire et ancien
secretaire de prefecture du district de Moutier.

Edouard-Fleuri Germiquet est ne ä Sorvilier, sa commune
d'origine, le 17 juin 1853. II etait fils du notaire Jacques
Germiquet, successivement, secretaire de prefecture ä Moutier,
president du tribunal de ce district et president de celui de Neuve-
ville, auteur de nombreux travaux sur l'histoire du Jura, parmi
lesquels: Neuveville et ses habitants, Vile de St-Pierre dans le
lac de Bienne, lui-meme membre devoue de la Societe jurassienne
d'Emulation. Edouard-Fleuri Germiquet habita Sorvilier jusqu'ä
i'äge de dix ans, puis il se rendit k Moutier avec sa famille, oü son
pere venait d'etre appele en qualite de secretaire de prefecture. II
frequenta dans cette localite, du Ier mai 1870 au 15 octobre
1871, la premiere classe de l'Ecole secondaire, ayant comme mai-
tres les regrettes H. Roost et Charles Perillard. Le 20 octobre
1871, il entra ä l'etude du notaire Adolphe Marchand, ä Renan,
bureau qu'il quitta le 30 septembre 1874. II fut nomme
employe au secretariat de prefecture du district de Courtelary le 1er
octobre suivant. II resta employe jusqu'au 23 octobre 1875, date
de son depart pour l'Universite de Berne. Edouard-Fleuri
Germiquet avait des facilites au travail, des capacites toutes specia
les pour les affaires notariales, aussi voulut-il devenir notaire. II
obtint sa patente le 25 septembre 1877 et le 8 octobre suivant, il
fut autorise ä pratiquer le notariat dans le district de Moutier.
II ouvrit son bureau ä Malleray, et celui-ci fut bien vite achalan-
de. Par son caractere affable, par son cceur genereux et bon, par
son exactitude et sa serviabilite, il avait d'emblee obtenu la con-
fiance de la population de la vallee de Tavannes. Quelques an-
nees plus tard, il fut designe comme chef de section de l'arrondis-
sement de Bevilard et fonctionna en outre, pendant "de notnbreu-
ses annees, comme secretaire de la commission d'ecole primaire
de Malleray. Par suite de circonstances de famille, il transfera
en avril 1900, son etude ä Pontenet, et lä aussi, son bureau fut
tres achalande. II etait reste l'homme affable et genereux. Le 24
septembre 1908, le Conseil-executif le nomma secretaire de
prefecture du district de Moutier. II quitta son eher Pontenet, lieu
d'origine de son epouse, pour Moutier, avec beaucoup de regrets.
II occupa la place de secretaire de prefecture jusqu'au 31 decern-
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bre 1923, ä l'entiere satisfaction de ses superieurs et des notaires
du district. II demissionna pour raisons de sante.

Edouard-Fleuri Germiquet ne fut pas ä meme de jouir bien
longtemps du repos si peniblement gagne. La maladie le rninait,
la guerison n'etait pas possible et il mourut ä Moutier, au milieu
des siens, le 6 aoüt 1926.

Edouard-Fleuri Germiquet fut un notaire fonciercment hon-
nete et un fonctionnaire capable et exact. Sa vie fut toute de la-
beur et de travail. II avait une devise qu'il observa jusqu'ä la
mort: faire bien, faire toujours mieux. Aussi, Edouard-Fleuri
Germiquet a bien fait ce qu'il a entrepris. II a vecu dignement et
il est mort dignement. II fut enterre ä Moutier et fut conduit ä sa
derniere demeure par toute la population du chef-lieu et par de
nombreux amis et connaissances venus de tous les coins du
district.

Qu'il repose en paix. A. G.

t Jules Bouvier
1874-1926

M. Jules Bouvier, veterinaire ä Moutier, est mort le 18 mars
1926, ä l'äge de 51 ans, enleve prematurement ä sa famille, au
moment oü il pouvait esperer jouir un peu plus ä loisir des fruits
de son labeur infatigable.

Excellent veterinaire, citoyen aimable et avenant, devoue aux
questions d'interet general, M. Bouvier joua un röle important
ä Moutier et dans la contree. En relation constante avec la
population paysanne par suite de sa profession, il s'interessait ä l'ar-
boriculture et ä l'apiculture, dans lesquelles il etait un rnaitre,
sans negliger pour tout autant les manifestations plus abstraites
de la vie intellectuelle, qui eurent toujours son appui. La science
veterinaire lui doit l'une ou l'autre decouverte, dont s'occuperent
les journaux speciaux. II est mort trop jeune, profondement
regrette de tous ceux qui purent connaitre et apprecier sa droiture,
sa franchise, et ses charmantes qualites d'homme et de citoyen.

O R.

t Ernest Frepp
1862-1926

Le 12 mai 1926 est decede ä Moutier M. Ernest Frepp, avo-
cat et notaire, citoyen eminent et membre zele de la Societe juras-
sienne d'Emulation. M. Frepp est mort dans sa 64e annee, apres
une vie toute consacree aux devoirs de sa famille et de sa
profession et aux affaires du pays.

Ne ä Laufon et fils du prefet de ce district, M. Frepp fit ses
etudes ä l'Ecole cantonale de Porrentruy et ä l'Universite de
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Berne. II s'etablit ä Moutier, oil il fut appele rapidement ä faire
partie des autorites municipales d'abord, puis cantonales et de
district. II fut vice-prefet du district jusqu'ä sa mort, depute au
Grand Conseil, qu'il presida pendant une legislature, metnbre et
president de differentes commissions cantonales, president du
conseil d'administration du chemin de fer regional Saignelegier-
Glovelier, et occupa encore avec devouement maint autre poste.
La multiplirite des emplois qu'on lui confia prouve la baute esti-
me dans laquelle ses concitoyens le tenaient. Et, malgre ces charges

absorbantes il trouvait encore un moment pour la Societe ju-
rassienne d'Emulation et assista encore cette annee, bien que
malade, ä l'assemblee de la section Prevötoise ä Moutier.

Que la terre soit legere ä ce bon citoyen! O. R.

t John Brandt, Bienne

En decembre 1925 mourait dans notre ville un membre fideie
de l'Emulation, M. John Brandt. Graveur de son etat, M.
John Brandt etait un des derniers representants de cette ecole
d'ouvriers graveurs qui trouvaient dans leur travail non un simple

moyen d'existence, mais une jouissance artistique. Eait a l'E-
cole de Geneve od il passa plusieurs annees de sa jeunesse, notre
ami John Brandt etait apprecie comrne graveur de merite. Homme

instruit, lisant beaucoup, s'interessant aux manifestations de
la vie litteraire de notre ville il joignait ä cela un caractere
agreable, une humeur toujours joviale. D'un commerce agreable,
plein d'urbanite il a ete regrette vivement par tous ceux qui ont
eu l'avantage de le connaftre. II est mort a l'äge de 4S ans,
empörte subitement par un mal qui ne pardonne pas souvent.

t Ariste Rollier
Ariste Rollier etait ne ä Nods sur ce plateau si riant et si ju-

rassien. II apprit de bonne heure le metier de monteur de boites
dans lequel il devait deployer pendant plus de 45 ans, une re-
marquable activite. II fonda ä Bienne vers les annees 1S85 une
fabrique de boites de montres qui connut longtemps une belle
prosperite. Ariste Rollier fut pendant de nombreuses annees
president de la Societe jurassienne des fabricants de boites argent.
Jurassien de vieille röche, il avait conserve intacts tous les ca-
racteres de la race. Esprit souvent caustique, mais toujours con-
ciliant, ouvert et cordial, Ariste Rollier ne comptait que des amis.
II a ete empörte par une attaque foudroyante.
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t Arthur Dedie
1865-1926

Arthur Dedie mourut ä La Chaux-de-Fonds, le 28 novcmbre
1926, ä l'äge de 61 ans. Depuis sa venue en cette ville, en octo-
bre 1902, il avait exerce les fonctions de directeur-veterinaire des
abattoirs.

Apres d'excellentes etudes, k Neuchätel et ä Berne, le defunt
avait enseigne pendant quelque temps ä l'ecole d'agriculture de
San Jose. Le gouvernement qui fonda l'ecole fut renverse au
bout de peu de temps et les quelques Suisses partis ä Costa Rica
avec M. Dedie revinrent au pays. Fixe ä Corcelles sur Cremines,
M. Dedie y fut maire et vice-prefet du district de Moutier, fonctions

qu'il abandonna pour prendre la direction des abattoirs de
La Chaux-de-Fonds; il debuta dans cet etablisseinent en pleine
periode d'etudes de la construction d'un abattoir moderne et prit
une part active ä ces travaux; il fonctionna en qualite de secretaire

de la commission de construction.
En 1906, il avait la satisfaction de s'installer dans les nou-

veaux bätiments qu'il ne quitta qu'a sa mort. Ce sont vingt an-
nees de labeur perseverant, de recherches souvent absorbantes et
d'administration intelligente et particulierement penible, durant
les annees de guerre, qui s'ecoulerent ainsi.

Cette activite lui laissa pourtant la possibility de consacrer
quelques loisirs ä plusieurs associations philanthropiques, comile
de la cuisine populaire, creche, etc.; ancien de l'Eglise nationale,
il s'acquitta de sa täche avec beaucoup de coeur et de devoue-
ment.

Des qu'en notre ville, il fut question de fonder une section
de l'Emulation jurassienne, Arthur Dedie repondit ä l'appcl. La
maladie, helas! ne lui permit pas de prendre part ä nos travaux
comme il le desirait.

Nous gardons un souvenir emu de ce fidele Jurassien et nous
prions sa famille de recevoir l'hommage de notre Sympathie res-
pectueuse. A. G.

t M. Tabhe Arthur Daucourt
1849-1926

Avec M. l'abbe Daucourt, chanoine de Saint-Maurice, dispa-
rait un esprit distingue et original, un grand erudit, un pretre
qui servit dignement son Eglise et un citoyen qui sut aimer sa
patrie jurassienne. II etait une des figures les plus caracteristi-
ques de l'Emulation, ä laquelle il fut attache pendant plus d'unc
trentaine d'annees.

L'abbe Daucourt, d'une famille originaire de Porrentruy, na-
quit a Bevilard le 21 fevrier 1849. II fit ses premieres etudes k
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Porrentruy. Remarque par l'abbe Vautrey, qui etait alors pro-
fesseur au college, il le suivit lorsque son protecteur fut nomme
cure-doyen de Delemont. 11 continua ses etudes au college de cet-
te ville. C'est dans l'intimite du doyen Vautrey qu'il prit le goüt
des recherches historiques et qu'il con (jut le dessein de completer

l'oeuvre des historiens jurassiens.
Obeissant ä sa vocation, il fit sa theologie aux seminaires de

l.angres et de Fribourg. II fut ordonne pretre en 1873. Compris
dans le decret d'expulsion du 30 janvier 1874, bien qu'il n'eüt
pas signe la protestation du clerge jurassien, il dut s'expatrier
pour quelque temps. II fut vicaire de la paroisse de Saint-Laurent,

ä Paris, chapelain de Vuisternens-devant-Romont, cure de
Villarimboud (Fribourg), avant de rentrer dans son pays natal.
En 1877, il fut nomme cure de Grandfontaine, oil il resta une
dizaine d'annees. II quitta sa paroisse pour enseigner au college
des Benedictins de Delle. En 1889, il dirigeait la paroisse de
ßeurnevesin, puis de 1895 ä 1905, celle de Miecourt. Cette der-
niere periode ne fut pas la moins feconde de sa vie. Les loisirs
que lui laissait son ministere furent mis ä profit pour amorccr
les recherches historiques qui devaient le signaler bientöt ä l'at-
tention des historiens et des amis de notre passe jurassien. Mais
son reve etait de revenir dans sa ville de predilection afin dc s'y
vouer exclusivement ä ses travaux historiques. En 1905, il ob-tc /
nait une pension de retraite et il se fixait definitivement ä Dele- j
mont. II s'y depensa sans compter. La section delemontaine de
l'Emulation, qui etait tombee dans une demi-lethargie, avait be-
soin d'etre reveillee. Ce fut l'abbe Daucourt qui la tira de sa tor-
peur et il ne tarda pas ä en faire une des plus actives. II prcsida
ä ses destinees pendant une vingtaine d'annees. Son grand age
ne lui permettant plus de continuer sa presidence, il se demit
de ses fonctions et, en 1925, il etait nomme, ä l'unanimite et par
acclamation, president d'honneur de la section de Delemont. C'est
encore l'abbe Daucourt qui s'offrit a classer les archives de la
ville, qui etaient dans un etat de pitoyable abandon. L'entrain
qu'il mit ä faire de l'ordre dans un beau desordre lui valut le ti-
tre d'archiviste de la ville. C'est enfin lui qui eut l'idee, et il la
realisa, de rassembler, avant qu'ils ne devinssent la proie des
brocanteurs, les vestiges de notre passe, les temoins de l'art et de
l'activite de nos ancetres. En d'autres termes, il fonda le Musee
jurassien, qui est le plus beau couronnement de sa carriere. Grace

ä son amour du sol natal, ä sa tenacite et ä son zele de col-
lectionneur, le Jura possede aujourd'hui un Musee regional dont
nous pouvons ä bon droit etre fiers.

La reputation de l'abbe Daucourt eut tot fait de franchir les
frontieres du Jura. Sa vaste erudition, ses connaissances appro-
fondies en matiere d'histoire jurassienne et l'agrement de son
commerce lui avaient valu l'honneur d'etre repu membre de plu
sieurs societes savantes. II etait membre de l'Academie de St-
Maurice, de la Societe des traditions populaires de Zurich, de la
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Societe des heraldistes suisses, etc. II fut le collaborates attitre
du Dictionnaire geographique de la Suisse, ainsi que du Dicticn-
naire historique et biographique actuellement en cours de
publication. II presida pendant plusieurs annees la commission de
VAlbum des monuments hlstoriques du Jura.

En 1923, l'abbe Daucourt, entoure de la Sympathie de toute
la population, celebrait ses noces d'or sacerdotales. Deux ans
plus tard, il fut nomme chanoine honoraire de l'Abbaye dc St-
Maurice. Cette distinction si flatteuse, qui lui causa une grande
joie, visait ä la fois le pretre venere et la docte historien.

L'ceuvre de l'abbe Daucourt est considerable. Aux publications

parues en volumes ou inserees dans les Actes de I'Emulation,

il faut ajouter une quantite de notices eparses dans quatre
ou cinq journaux du pays et la superbe collection d'armoriaux
qu'il a legues au Musee jurassien.

La liste ä peu pres complete de ses ceuvres comprend:
Notice sur I'eveche et le diocese de Bale, Notice sur I'eveche et

le diocese de Lausanne (Revue de la Suisse catholique, 18S5),
Notice sur le chateau de Neuenstein (Actes, 1898), les Traditions
populaires en Ajoie (Actes, 1899), Etude sur l'histoire de la
Revolution dans l'ancien eveche de Bale (Actes, 1901), la chasse au
XVJIB- siecle dans I'eveche de Bale (Actes, 1905), les diners du
magistrat de Delemont (Actes, 1907), la Crosse de St-Germain
(Actes, 1908), le Service postal ä Delemont aux XVIB et XVIIIe
siecles (Actes, 1915), le Service militaire et les alliances sous le
regime des princes-eveques de Bale (Actes, 1918), Notice sur les
chateaux de I'eveche de Bale (1896), Notice sur les localites dis-
parues de I'eveche de Bale (1896), Legendes jurassiennes (1897),
Dictionnaire historique des paroisses de l'ancien eveche de Bale,
8 vol., (1899-1906), Memoires de Claude-Joseph Verdat, sculp-
teur, bourgeois de Delemont (1901), Histoire de la ville de Delemont

(1901), Histoire de la Seigneurie de Spiegelberg ou des
Franches-Montagrtes (1903), de I'annexion du Jura ä la France
jusqu'ä sa reunion au canton de Berne (1793-1815), U chapilre
de Salignon ou Salsgau (1915).

Cette longue enumeration montre l'ampleur et la variete de
la production historique de l'abbe Daucourt. Elle constitue une
mine precieuse pour l'etude de notre histoire regionale. Elle a
contribue, dans une large mesure, ä faire mieux connaitre et
mieux aimer un passe que notre epoque affairee et realiste cher-
chait ä releguer dans l'oubli. Tout n'est certes pas parfait ni defi-
nitif dans cette oeuvre. On pourrait demander parfois un contrö-
le plus severe des sources, une meilleure utilisation des methodes
et des travaux recents, un sens critique plus averti, un jugement
moins precipite et un style plus chätie. Mais laissons ä la poste-
rite le soin de faire la discrimination indispensable, quel que soit
son verdict, un fait est acquis des maintenant. Par ses travaux
de vulgarisation qu'anime un souffle d'ardent patriotisme, par
la glorification enthousiaste des faits et gestes de nos ancetres,



l'abbe Daucourt a bien merite de l'Emulation et du pays juras-
sien. J. M.

t Alexandre Koller
1845-1926

Longtemps son camarade de jeux et ami d'enfance, ie vois
avec tristesse disparaitre un des demiers representants de notre
generation. Fils d'un medecin estime, de regrettee memoire, dont
la famille etait originaire de Montsevelier et qui avait pratique
a Delemont durant une trentaine d'annees, Alexandre Koller de-
vint ingenieur. II s'etait fait en quelque sorte une specialite de la
construction des chemins de fer de montagne. Etabli depuis long-
temps ä Lausanne, il avait conserve cette tendresse particulicre
que le Jurassien eprouve pour la terre qui l'a vu naitre. II annait
ä se retrouver avec ceux de sa petite patrie qui, deracines comme
lui, sentaient le besoin de se retremper dans le culte des traditions

et de raviver de temps ä autre en de cordiales reunions la
flamme du souvenir. Bientöt Alexandre Koller devint le centre de
ce rapprochement d'elements eparpilles au loin et son patriotisme
ardent le designait pour occuper une place en vue dans la Societc
des Jurassiens de la capitale vaudoise. II en fut le president et,
quoique empeche souvent de participer ä nos assemblies annuel-
les, il y porta presence ä plusieurs reprises dans ces dernieres an-
nees. Ce brave gar^on etait ä Delemont, k Saignelegier, ä Porren-
truy oü nous l'avons vu encore, quoique serieusement malade,
prendre plaisir ä cette fete de l'intelligence.

Toutes les fois qu'Alexandre Koller put rendre service au Jura,

il le fit avec empressement. C'est lui qui s'occupa de procurer
le bloc erratique qui devint le monument du lieutenant d'aviatioa
Flury, pitoyable victime de la guerre abominable dechainee jus-
que sur notre sol helvetique. Le transport de cette masse de gra-
nit fut effectue entierement ä ses frais. Nature genereuse, d'un ca-
ractere loyal et empreint d'amenite, Koller comptait beaucoup d'a-
mis. Par sa reputation professionnelle ainsi que par les belles
qualites qu'on se plaisait ä lui reconnaitre, il a fait honneur ä sa
ville natale et ä son pays. Dr E. Ceppi.

t Henri Christe
1882—1925

La section de Porrentruy a perdu le 14 decembre 1925 Henri
Christe, geometre ä Sion. Henri Christe est ne ä .Vendlincourt oü
sa mere etait institutrice. Apres avoir accompli sa scolarite ä l'e-
cole secondaire de ce lieu, il fut admis a l'Ecole cantonale de
Porrentruy oü il obtint sa maturite en 1900. II fut ensuite
pendant quelque temps traducteur ä la Chancellerie cantonale ä
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Berne et, pendant ses loisirs, il suivait les cours de l'Universite,
car il se destinait ä l'enseignement secondaire.

Mais il changea d'idee et il entra au technicum de
Winterthour pendant l'annee 1904. Puis il fit un stage cliez un
geometre valaisan oü il travailla ä la triangulation du val de
Champery. Pendant la construction de la ligne du Lcetschberg,
nous le trouvons occupe comme aide-geometre. Vers 1912, il s'e-
tablit ä Sion comme geometre et il fut charge de travaux sur la
ligne de la Furka. Pendant la mobilisation de 1914-191S, la ville
de Sion lui confia le service de ravitaillement. Plus tard, il fut
occupe aux travaux publics de la meme localite.

Henri Christe n'oubliait pas son Jura qu'il aimait profonde-
ment et il s'interessait vivement ä 1'Emulation dont il suivait tou-
tes les manifestations. Qu'il repose en paix

f Adolphe Gross, archiviste, Neuveville
1841-1926

Adolphe Gross est ne le 30 aoüt 1841. II suivit les classes

du Progymnase de Neuveville, puis les cours de l'Ecole d'a-
griculture du Bois de Bougy pres de Nyon. II rentre ä Neuveville

et cultive les vignes de son pere. II frequente quelque temps
les lemons d'anglais et d'allemand ä la pension de M. Pfeiderer ä
Kornthal, puis revient ä Neuveville. En 1860 il part pour les
Etats-Unis oü il apprend l'agriculture americaine ä South
Charleston, chez George Watson. Plus tard il acheta une ferme dans
1'Illinois et s'y installa avec son frere M. Gustave Gross. Les
deux freres y faisaient surtout l'elevage du mouton. En 1867
Adolphe Gross rentre en Suisse, souffrant de fievre. II visite en
passant l'Exposition universelle de Paris et avant de passer en
Suisse, il reste quelque temps ä Bordeaux chez un frere.

En 1885 il est nomme membre du conseil de bourgeoisie de
Neuveville en remplacement de son frere M. Victor Gross. Plus
tard il est nomme caissier de bourgeoisie et il remplit cette fonc-
tion jusqu'en 1921.

Le 1er mars 1926, il s'eteignit doucement, äge de 85 ans
environ, ä l'Hospice Montagu oü il s'etait retire dans les dernieres
annees de sa vie.

Notre ville lui doit en particulier la publication, en collaboration

avec M. Charles Schnyder, d'une «Histoire de la Neuveville

», ceuvre excellente qui lui! valut un grand renom.
Ajoutons que M. Adolphe Gross appartenait ä une iamille de

refugies, originaires du Dauphine, chasses de France par la
revocation de l'Edit de Nantes, et qui a donne ä notre ville des
hommes remarquables. P. H.
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i" Felicien Mathez
1866-1926

D'une famille d'horlogers distingues, Felicien Mathez na
quit le 8 aofit 1866 au Cernil de Tramelan, son lieu d'origine.

A l'ecole des Gerinnes, de bonne reputation, il fit toutes ses
classes. Esprit ouvert, subtil, chercheur, il perga vite.

Partout oü il mit la main, il excella. Homme de famille, ires
attache aux traditions, il a ete l'exemple de la Constance. Modeste
il est toujours reste. Sans effort il a fait son chemin Specialise
dans des branches annexes de l'industrie horlogere, une honnete
aisance a ete la recompense d'un travail perseverant.

Philateliste de renom, il possedait une des belles collections du
pays.

La nature et ses charmes faisaient ses delices. C'est cette
attraction qui le poussa ä faire une croisiere. A fin mais 1926, il
partait en famille pour visiter l'Algerie. Physiquement ie cceur
n'egalait pas la force des sentiments et c'est ä Alger, ie 5 avril
1926, que la moissonneuse fit son ceuvre, creusant la doultur chez
les siens, les regrets les plus vifs chez ses nombreux amis et un
grand vide au sein de la Section de l'Emulation dont il fut vice-
president trop peu de temps. A. R.

i* Albert Laissue
1873-1927

M. Albert Laissue est ne le 23 decembre 1873 ä Courgenay
oil s'est ecoulee toute son existence, abstraction faits du temps
consacre ä ses etudes universitäres. Apres avoir frequente l'Ecole
cantonale de Porrentruy, Albert Laissue resolut de se vouer au
notariat et, dans ce but, se fit immatriculer ä l'Universite de Berne

en 1895. Quatre ans plus tard, en 1899, muni de sa palente
de notaire, il ouvrit ä Courgenay une etude dont Pimportance
grandit de jour en jour. Si M. Laissue n'a jamais occupe une
situation tres en vue en politique, il n'en a pas moins dcveloppe
une grande activite au profit de la chose publique et particulicre-
ment comme maire de sa commune il s'est montre excellent admi-
nistrateur et citoyen aux vues larges et genereuses.

M. Laissue, enleve dans la force de l'äge le 17 mais 1927, ä
l'affection de sa famille et de ses nombreux amis, laissera ä tous
ceux qui l'ont connu le souvenir d'un citoyen ami du progres,
ouvert a toutes les idees nouvelles, serviable et profondement attache
ä son petit coin de pays.
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Note du Comite central: Au moment oü se ter-
mine l'impression du present volume survient le deces
de notre tres regrette President central M. le Dr Ger-
main Viatte. Une notice necrologique complete lui
sera consacree dans les prochains Actes.

De meme, nous publierons l'an prochain les articles
necrologiques sur: Chene Henri ä Damvant, Gigon
Maurice ä Porrentruy, Bernard Seraphin ä Geneve,
Dr Schnyder, privat-docent ä Berne.
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